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1. Titre promotionnel : La bientraitance des personnes aînées en milieu d’hébergement. 

La quoi, dites-vous? 

2. Principale question de recherche/objectif : Connaître, reconnaître et faire connaître 

les pratiques de bientraitance envers les aînés dans les milieux d’hébergement au Québec 

par le biais d’une démarche participative de mise en valeur des pratiques existantes axée 

sur le world café et le cercle de bientraitance. 

3. Principaux résultats  

 
Qu’est-ce que la bientraitance en milieu d’hébergement ? 

 
 
Pour répondre à cette question, relevons les propos de Valérie, préposée aux 

bénéficiaires : « La madame veut aller à la salle de bain. On va y aller, mais je prends le 

temps de faire ses dents. Elle vient de finir de manger, elle a peut-être de la nourriture 

de prise sous son dentier. C’est juste ça la bientraitance : remettre ses dents fraîches 

dans la bouche. Et ça prend 30 secondes ». Notre démarche nous a ainsi permis de 

suggérer une manière de caractériser la bientraitance. D’abord, elle repose sur trois 

principes préalables : 1) considérer les aînés comme des acteurs de leur vie et non des 

objets de soins; 2) valoriser les bonnes pratiques (plutôt que pointer la maltraitance) 

afin d’encourager le dialogue et susciter l’adhésion des acteurs des milieux de soins; et 

3) travailler en concertation pour que les multiples dimensions du soin, impliquant de 

nombreuses personnes, sur une période prolongée, concourent aux mêmes objectifs. La 

bientraitance en milieu d’hébergement se concrétise ensuite, idéalement, tant aux plans 

individuel, relationnel, organisationnel qu’environnemental et s’adresse à la fois aux 

résidents, aux proches et au personnel.  

 
La bientraitance est, pour nos participants, l’interaction entre des attitudes (sensibilité, 

flexibilité, patience…), des actions (réponses individualisées, humour, permissions 

spéciales, cadeaux...) et des moyens (techniques, technologiques…) encouragée par un 

milieu offrant des conditions favorables à son déploiement (temps, climat de confiance, 

travail d’équipe…) et soumise à des obligations formelles ou des normes extérieures 

(approche milieu de vie, certification, loi 6.3…).  

audreya
Machine à écrire
Résumé
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La bientraitance, qui se manifeste d’abord dans la relation interpersonnelle, s’articule 

selon trois dimensions: descriptive, normative et préventive. Descriptive parce que les 

participants, plutôt que la définir, la décrivent comme un ensemble de gestes quotidiens 

soucieux du bien-être des résidents et attentifs à leur rétroaction. Normative parce que 

considérée comme un idéal professionnel agissant comme une puissante norme sociale 

partagée et consentie. Et préventive car elle permet de se distancier de la maltraitance.  

La bientraitance engage donc l’instauration d’une culture organisationnelle. Or, les 

participants affirment qu’on ne leur fournit pas toujours les conditions organisationnelles 

nécessaires pour atteindre les 

normes de bientraitance prescrites 

par leurs milieux. En dépit des 

bonnes intentions, plusieurs normes 

gouvernementales (comme les 

règles de sécurité appliquée de 

manière uniforme à tous) limitent la 

pleine réalisation de la bientraitance. 

En outre, ces normes imposées ne 

correspondent pas toujours à la 

définition de la bientraitance des 

participants, ce qui amène certaines 

préposées aux bénéficiaires à 

contourner certaines règles allant 

jusqu’à faire passer les intérêts de 

leurs résidents avant les leurs. La 

bientraitance comporte finalement 

une dimension sociopolitique 

puisque, par exemple, le manque de 

préposées aux bénéficiaires, 

conduisant à des situations de 

maltraitance, peut être associé à la 

faible reconnaissance sociale et politique de leur métier. 

 

La bientraitance « c’est de belles paroles qui 
deviennent tellement lourdes de portée dans la 
réalité d’une structure qui ne permet pas le temps 
[pour l’appliquer]. Donc, il faut composer avec ça 
mais, définitivement, la priorité ce serait le temps 
et le nombre de gens qui sont sur un plancher, ça, 
ça ferait toute la différence. […] Pour représenter 
les besoins réels des résidents et des employés, il 
faudrait qu’une autre structure soit établie. […] Je 
crois que la structure actuelle amène ces états 
d’urgence, ces plans de travail […] les tâches 
minutées, les tâches établies […]. Tout ça est créé 
par les peurs des employées de ne pas arriver à 
temps. Il faut qu’ils entrent dans leurs quotas, 
horaires, plans. Ça justifie des gestes qui sont 
complètement aberrants, ça justifie des gens 
épuisés […] La qualité des soins, la qualité des êtres 
ici est très grande : c’est des cœurs sur deux 
pattes, mais des cœurs sur deux pattes qui sont 
exténués. […] C’est ça la réalité. Alors [… il ne faut] 
pas perdre de vue la raison pour laquelle tu es là, 
[car] l’aspect automatisé du geste, ça peut devenir 
très très lourd. Le travail en institution enlève 
facilement cet aspect et tu peux vraiment, 
honnêtement, espérer qu’il y ait des machines 
[organisations] qui s’occupent de ramasser parce 
que c’est là où la maltraitance peut devenir tout à 
fait normale ». (Élizabeth, préposée aux 
bénéficiaires) 
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Il existe plusieurs approches bientraitantes en milieu d’hébergement (approche milieu de 

vie [AMV], Planetree, Carpe Diem, approche relationnelle de soin [ARS], prothétique 

élargie et optimisation de l’environnement et du potentiel résiduel). Ces approches 

concordent bien avec les principes théoriques préalables de la bientraitance et les 

pratiques de bientraitance existantes car elles comprennent : 1) le respect de la dignité 

et de l’intimité; 2) le maintien de la sécurité et de l’intégrité physique; 3) la 

personnalisation des soins; 4) le respect de l’autonomie et des préférences; et 5) 

l’adoption de comportements socialement inclusifs. Ces pratiques sont modulées par 

deux types de savoir : le savoir-être (qualités personnelles et attitudes innées ou 

acquises) et le savoir-faire (techniques et connaissances acquises en formation) qui 

mobilisent trois compétences professionnelles essentielles à la bientraitance : l’esprit 

d’analyse, le sens de l’organisation et la transmission de l’information). 

 
Quelles sont les conditions gagnantes au développement de ces pratiques ? 

 
 
L’environnement physique, la culture du 

milieu, les directions, le travail en équipe, la 

formation, les attitudes et compétences du 

personnel ainsi que les résidents et leurs 

familles constituent autant de conditions 

gagnantes aux pratiques bientraitantes. 

 
 

Quelles sont les obstacles au développement de ces pratiques ? 
 

 
Les obstacles à la bientraitance relèvent de la coordination des ressources, de 

l’organisation du travail, des conséquences individuelles possibles et de la pression du 

collectif de travail. Ces obstacles s’influencent et sont interdépendants des cinq 

principaux enjeux du travail en milieu d’hébergement : le temps, la gestion des 

d’employés, la surcharge de travail, l’intériorisation de la conscience collective et les 

pressions vécues.  Un schéma représentant ces obstacles et enjeux est présenté en 

annexe. 

 

La bientraitance « c’est une direction qui 
traite bien ses employés. Ça va paraître : 
notre rendement est meilleur, les résidents 
vont le sentir, les employés vont être plus 
contents et plus tentés d’aller travailler. 
C’est une roue ». (Florence, préposée aux 
bénéficiaires) 
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Pourquoi valoriser les pratiques bientraitantes en milieu d’hébergement ? 
 

La démarche de mise en valeur des pratiques de bientraitance que nous avons proposée 

mérite d’être adoptée dans les milieux d’hébergement, et ce, pour au moins trois raisons. 

La première : elle est simple, concrète et à la portée de tous. La seconde : le fait de 

discuter ensemble (résidents, familles, personnel et gestionnaires) de ce que représente 

pour eux la bientraitance, de nommer leurs propres pratiques bientraitantes dans leur 

milieu, et d’identifier les conditions concrètes permettant leur déploiement laisse une 

marge d’autonomie, de création et d’adaptation aux personnes concernées pour mieux 

intérioriser, partager, appliquer ou bénéficier de la bientraitance. La troisième : le fait de 

se mobiliser pour choisir quelle pratique de bientraitance mettre en valeur dans son 

milieu contribue à valoriser ces pratiques, mais aussi les personnes et le milieu qui 

travaillent ensemble à sa mise en œuvre. Les annexes 2 et 3 présentent les documents 

conçus par les participants aux world café et aux cercles de bientraitance pour valoriser 

leurs pratiques bientraitantes. 

 
4. Contexte et historique de la recherche en lien avec l’appel de propositions et 
les besoins exprimés par les partenaires :  
 
Chacune des activités de recherche réalisées a permis d’atteindre un ou plusieurs des 

besoins en recherche identifiés par les partenaires dans l’appel de proposition.  

 

Besoins en recherche 
identifiées par l’appel 

de proposition 
 

Manière d’y répondre par notre recherche 

Documenter la 
compréhension et le vécu 
des pratiques, actions, 
attitudes et comportements 
bientraitants à partir de 
témoignages de personnes 
concernées.  

Le world café, les cercles de bientraitance et les entrevues 
individuelles organisés dans chacun des milieux ont tous mis 
l’accent sur la vision de la bientraitance des personnes 
concernées en leur permettant de définir le concept, de 
repérer leurs propres pratiques bientaitantes, d’identifier les 
conditions gagantes et les obstacles à leur déploiement.  

Identifier les pratiques 
bientraitantes qui ont 
actuellement cours en 
CHSLD et en RPA au 
Québec. 

Le rapport de recherche et le Guide présentent une liste des 
pratiques bientraitantes existantes en milieu 
d’hébergement. Mais aussi, des conditions gagnantes et des 
obstacles à leur déploiement, et ce, autant dans les écrits 
que dans nos milieux. 
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Identifier les différences et 
les convergences existant 
avec la littérature.  

La recension des écrits fait état des définitions et des 
pratiques documentées de bientraitance et la démarche 
participative (world café, cercles de bientraitance et 
entrevues) fait ressortir les pratiques spécifiques à chacun 
des milieux. Le rapport de recherche et le Guide en fait état 
et discutent des divergences et convergences entre les 
deux. 

Proposer une réflexion sur 
les conditions qui 
favoriseraient leur mise en 
place et leur maintien en 
CHSLD et en RPA. 

L’ensemble de notre démarche, exposée dans le Guide, 
propose une réflexion sur la mise en valeur des pratiques 
déjà présentes dans les milieux.  

 
Déployer des actions et des 
interventions alliant 
compétences (savoir-faire) 
et jugement (savoir-être). 

Les entrevues individuelles, dont les résultats sont 
présentés en détail dans un mémoire de maitrise, 
comportaient notamment comme objectifs spécifiques 
d’identifier les savoir-être et les savoir-faire qui favorisent la 
bientraitance des résidents au quotidien et de cerner les 
conditions organisationnelles freinant ou facilitant 
l'application de ces savoir-faire et savoir-être.  
 
Myrand, A. (2021) Les pratiques bientraitantes des préposés 
aux bénéficiaires en milieu d’hébergement québécois : une 
réflexion sur l’éthique du care (mémoire de maitrise). 
Université Laval.  

 

Notre recherche répond également aux six conditions1 favorisant la bientraitance du Plan 

d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2017-

2022. Les pratiques existantes identifiées aux world café (listées dans le Guide, le rapport 

de recherche et en annexe dans le rapport scientifique intégral) répondent à la plupart 

de ces conditions. Celles choisies pour être mises en valeur dans le cercle de bientraitance 

(petits gestes quotidiens, dossier informatisé) l’ont été à partir de critères qui tiennent 

aussi compte de ces conditions.  

                                                      
1 Placer la personne au centre des actions; Favoriser l’autodétermination et l’empowerment de la 
personne aînée;  Respecter la personne et sa dignité afin qu’elle se sente considérée et développe son 
estime personnelle; Favoriser l’inclusion et la participation sociale pour apporter du bien-être aux 
personnes aînées qui souhaitent briser leur isolement et contribuer à la société; Offrir un soutien 
concerté afin de poser des gestes les plus appropriés pour chaque dimension de la vie de la personne 
aînée toujours en respectant les choix de cette dernière ; et Offrir un soutien concerté afin de poser les 
gestes les plus appropriés pour chaque dimension de la vie de la personne aînée (ex. : habitation, santé, 
alimentation, vie amoureuse et familiale, etc.), toujours en respectant les choix de cette dernière. 
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Annexe 1 : Les obstacles au développement de pratiques bientraitantes en milieu 
d’hébergement selon les entrevues individuelles avec les PAB  

 
 

 
 
 
 
 
 
Myrand, A. (2021). Les pratiques bientraitantes des préposés aux bénéficiaires en milieu d’hébergement québécois : 
une réflexion sur l’éthique du care. [mémoire de maitrise]. École de travail social et de criminologie, Université Laval. 
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Annexe 2 : Document synthèse sur la bientraitance au Centre d’hébergement de Baie-
Saint-Paul 
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Annexe 12 : Affiche sur la bientraitance à la résidence privée pour 
aînés Les Cotonniers 
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